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SÉANCE DU MATIN

ARTICLE 10 : LIBERTÉ ET SÉCURITÉ DE LA PERSONNE (suite)

Le Coordinateur rappelle aux délégués le processus des trois derniers jours. Les compétences des organisations de personnes handicapées ont fait défaut et par conséquent, la discussion de l’Article 9 était mal équilibrée. Il propose que des organisations de personnes handicapées soient invitées à parler de temps en temps. Il proposera au Président d’organiser une séance plénière cet après-midi car les ONG ont le droit de parler lors des séances plénières. Ce devrait être une session courte présidée par M. l’Ambassadeur Luis Gallegos, après quoi le Comité reprendra des sessions officieuses. Il ouvre la discussion sur le paragraphe 10(2).

Le Maroc exprime son soutien à la proposition colombienne pour le sous-paragraphe 10(2)(e), se rapportant aux avantages d’assister à la ré-intégration des personnes handicapées après une privation illégale de liberté. Il approuve aussi une révision régulière des institutions pour garantir l’adhésion à la Convention. 

Le Canada exprime sa préférence générale pour le texte de l’article 10(2) présenté par le Groupe de travail (GT), se rapportant à toutes les formes de détention. Il propose de réviser l’intitulé de l’Article 10 pour bien faire comprendre que les sous-paragraphes sont des garanties minimales, de façon à ne pas compromettre l’ICCPR et les autres Conventions. L’intitulé révisé devrait être : « Les États Parties doivent s’assurer que si des personnes handicapées sont privées de leur liberté, elles doivent bénéficier au minimum des garanties suivantes ». Dans le sous-paragraphe 10(2)(a), le Canada préfère des mots liés aux aménagements raisonnables plutôt que la formulation actuelle faisant référence aux « besoins » des personnes handicapées. Il propose « soient traitées avec humanité et avec respect dû à la dignité inhérente à la personne humaine, et doivent bénéficier d’aménagements raisonnables, y compris en ce qui concerne le processus, la communication, la langue et les installations ». Si cette formulation semble trop normative, le sous-paragraphe pourrait simplement se terminer par les mots « aménagements raisonnables ». Le Canada soutient l’amendement de la Nouvelle-Zélande à 10(2)(b) se rapportant aux droits que leur reconnaît la loi, et déclare que 10(2)(c)(ii) devrait être amendé pour indiquer des applications au contexte criminel. Le Canada propose aussi de faire coïncider la formulation de 10(2)(d) avec l’ICCPR en le révisant comme suit : « toute personne handicapée illégalement privée de liberté a un droit effectif à réparation ».
Le Luxembourg (UE) affirme que les instruments des droits de l’homme protègent les personnes handicapées contre la privation arbitraire de liberté. Il propose que le paragraphe 10(2) commence par ces mots : « Les États Parties doivent s’assurer que si des personnes handicapées sont privées de leur liberté, elles ont le droit aux garanties minimales suivantes » . Suivent ensuite les garanties qui protègent les personnes handicapées.

Le Coordinateur demande s’il y a des commentaires spécifiques sur l’intitulé du paragraphe 10(2). Il y a plusieurs propositions. Une, de Mexico, disserterait sur les domaines couverts. L’autre, émise par le Canada et l’UE, traiterait du problème des garanties minimales. Il demande les commentaires des autres délégués sur ces questions. Ne recevant aucun commentaire, il déclare que pour l’instant, selon la proposition de Mexico, l’intitulé sera « 2. Les États Parties doivent s’assurer que si des personnes handicapées sont privées de leur liberté, y compris dans des contextes civils, criminels, administratifs ou autres, les États Parties doivent ».

La Jordanie s’oppose à la mention « garanties minimales » dans l’intitulé, soutenant que les États Parties doivent viser haut. 

Le Coordinateur explique qu’en anglais, le mot « minimales » établit une base et indique que les États devraient avoir des critères plus élevés. Si « minimales » n’est pas ajouté, certains États peuvent décider qu’ils n’ont pas besoin de faire autre chose que ce qui est écrit dans l’Article. 

Le Yémen s’accorde avec la Jordanie pour dire que le mot « minimales » encourage les États à ne faire que le minimum. Les personnes handicapées méritent les mêmes droits selon la loi que d’autres personnes. Dans le sous-paragraphe 10(2)(a), il propose d’ajouter « et d’autres types d’assistance » à la fin de la liste.

Le Coordinateur affirme que le mot « minimales » évoque ce que le Yémen vise avec sa proposition, mais il y a peut-être un problème linguistique. Il demande aux quatre délégations (le Canada, l’UE, la Jordanie et le Yémen) de se réunir avec le facilitateur. Ce n’est pas un désaccord important ; tous partagent le même objectif à savoir encourager les États à faire autant que possible. Il passe à la discussion sur 10(2)(a). Il identifie deux questions principales : faut-il utiliser la phrase « traitées avec humanité » employée dans l’ICCPR, et faut-il parler d’aménagements raisonnables comme le propose l’International Disability Caucus.

Le Canada répète sa proposition pour le sous-paragraphe 10(2)(a) qui est « soient traitées avec humanité et avec respect dû à la dignité inhérente à la personne humaine, et doivent bénéficier d’aménagements raisonnables, y compris en ce qui concerne le processus, la communication, la langue et les installations ». Les exemples sont optionnels, la phrase pourrait se terminer par « aménagements raisonnables » si les délégations préfèrent.

Le Coordinateur note aussi la proposition du Saint Siège d’ajouter « et la valeur » après le mot « dignité » dans le sous-paragraphe 10(2)(a).

La Jordanie est d’accord avec l’ajout proposé par le Canada dans le texte du GT mais s’inquiète des mots « doivent bénéficier de » qui apparaissent dans l’intitulé du paragraphe 10(2) ainsi que dans le sous-paragraphe 10(2)(a). La Jordanie affirme aussi son soutien à la proposition du Saint Siège.

Le Coordinateur signale que les mots « doivent bénéficier de » apparaissent dans certaines versions de l’intitulé et pas dans d’autres. Il propose de reporter ce qui est essentiellement un problème d’ébauche. 

Le Costa Rica s’excuse d’avoir fait référence à un ancien texte pendant les commentaires d’hier. Bien qu’il soit d’accord avec la proposition du Canada, il fait remarquer que l’accessibilité et les aménagements raisonnables sont traités dans d’autres articles et que cette proposition crée alors une redondance. La proposition canadienne pourrait aussi créer une confusion entre l’accès physique et l’accès aux processus judiciaires. La formulation devrait se concentrer sur les droits. Les mots « traitées avec humanité » du texte de l’ICCPR ne devraient pas être répétés ici, même si le Costa Rica est souple sur ce point. Il appuie la proposition du Saint Siège et propose d’ajouter « d’une manière compatible avec le respect de leurs droits de l’homme et conformément aux objectifs et principes de cette Convention ». 

Le Coordinateur signale que la proposition du Canada traite des mécanismes alors que celle du Costa Rica traite des objectifs. Le Costa Rica réitère sa proposition initiale pour 10(2)(a) de remplacer la formulation « prend en compte les besoins » par la suivante « en respectant entièrement les droits et les conditions d’égalité »  (à 265/2004/5). De plus, il propose, comme l’a suggéré le Landmine Survivors Network, d’ajouter après « soient traitées avec humanité et avec respect dû à la dignité inhérente à la personne humaine», les mots  « et d’une manière qui respecte leurs droits de l’homme et qui se conforme aux objectifs et principes de cette Convention ».  

L’Australie soutient la proposition du Canada et ajoute qu’il est important d’inclure les aménagements raisonnables dans cette section. Il propose une légère modification de l’ébauche : après « personne humaine », ajouter « d’une manière qui tient compte raisonnablement de leur handicap ». Cette Convention devrait éviter les listes ; le mot  « y compris » peut involontairement exclure certains aménagements. 

Le Coordinateur demande à l’Australie son opinion sur la proposition du Costa Rica. L’Australie répond qu’elle préfère la proposition canadienne car elle traite des aménagements raisonnables. Le Coordinateur signale que bien que le sujet des aménagements raisonnables soit traité ailleurs dans le texte, il est abordé ici dans un contexte spécifique.

L’UE soutient la proposition canadienne pour l’intitulé du paragraphe 10(2). Le Coordinateur indique qu’il y a toujours un problème en suspens concernant l’intitulé et encourage les délégations à se réunir pour résoudre ce problème.  

Le Japon exprime son objection à la liste suivant « aménagements raisonnables » comme applicable à la branche judiciaire, laquelle est plus indépendante que les autres branches du gouvernement. Cette liste peut être excessivement prescriptible et peut être sujette à des interprétations erronées. 

La Serbie-Monténégro appuie les propositions du Canada d’ajouter « normes minimales » à l’intitulé du paragraphe 10(2). Elle approuve aussi la version canadienne du 10(2)(a) avec l’amendement australien car une formulation courte est préférable à une liste, laquelle peut être mal interprétée. Elle soutient également l’ajout du Saint Siège. 

Le Coordinateur observe que la proposition canadienne pour 10(2)(a) a reçu un soutien important mais sans les exemples. Il demande si le Canada accepterait l’amendement australien. Le Canada répond qu’il préfère les mots « doivent bénéficier d’aménagements favorables » plutôt que « d’une manière qui tient compte raisonnablement de leur handicap ». L’Australie accepte cette formulation, sans la liste.

La Colombie soutient le texte du Costa Rica du fait des préoccupations à propos de la liste. Le sujet des aménagements raisonnables est traité dans d’autres articles. Dans certains pays, le système carcéral a des limites. Il est très difficile de tenir compte de tous les handicaps en prison, cette condition peut ainsi aboutir à isoler une partie de la population carcérale. La proposition du Costa Rica se concentre sur l’objectif de la Convention mais laisse de la souplesse aux États.

Le Coordinateur fait remarquer que « aménagements raisonnables » n’a pas encore été défini, cependant le terme « raisonnables » devrait limiter les difficultés pour les États. Les exemples ont été supprimés.

Le Brésil soutient la proposition du Costa Rica car le sujet des aménagements raisonnables est traité dans un article différent. 

Le Canada indique qu’après avoir parlé avec la délégation australienne, il comprend son amendement et soutient la formulation suivante : « doivent bénéficier d’aménagements raisonnables de leur handicap ».

Le Coordinateur déclare qu’il y a eu un soutien important pour l’inclusion de « aménagements raisonnables » dans le sous-paragraphe 10(2)(a) bien que ce sujet soit traité dans un autre article. En même temps, la proposition du Costa Rica a une formulation plus large. Il se demande si les deux propositions pourraient être combinées pour résoudre ce problème. Il suggère la formulation « les traiter avec humanité et avec respect dû à la dignité inhérente et à la valeur de la personne humaine, et d’une manière qui respecte leurs droits de l’homme et qui se conforme aux objectifs et principes de cette Convention, y compris les aménagements raisonnables de leur handicap ». Il n’entend pas d’objections et annonce que la formulation proposée sera dans le rapport. Il demande des commentaires sur 10(2)(b). Il répète la proposition de la Nouvelle-Zélande : « soient informées comme il se doit et au moyen de supports accessibles des droits que leur reconnaît la loi et des raisons pour lesquelles elles sont privées de leur liberté au moment où ces faits se produisent ».  

La Nouvelle-Zélande répond que la lecture du Coordinateur est correcte. Cependant, après une consultation avec l’Australie, elle pense à présent qu’avec l’ajout des mots « garanties minimales », l’expression « au moment où ces faits se produisent» n’a plus besoin d’apparaître. Une solution alternative pourrait être d’utiliser l’expression « si besoin est ».

La Thaïlande soutient la proposition de la Nouvelle-Zélande. 

La Fédération de Russie soutient le texte original du GT et interprète « des raisons pour lesquelles elles sont privées de leur liberté » de manière large. Elle accepte de soutenir la proposition néo-zélandaise.

L’Iran est d’accord avec la proposition de la Nouvelle-Zélande et propose d’ajouter à la fin les mots « à la première occasion », car il pense que des informations temporelles devraient être fournies. 

Le Yémen soutient la proposition de la Nouvelle-Zélande mais recommande d’ajouter des limites temporelles. Des expressions telles que « à la première occasion », « dès que possible » et « à un moment approprié » sont trop générales et relatives. La raison de leur privation de liberté devrait être exigée immédiatement sans spécifier la durée de cette privation de liberté. Si cette proposition était ajoutée à celle de la Nouvelle-Zélande, le Yémen pourrait l’accepter.

Le Coordinateur fait remarquer que l’Article 9(2) de l’ICCPR dit : « Toute personne qui est arrêtée doit être informée, au moment de l’arrestation, des raisons de son arrestation et doit être rapidement informée de toutes les poursuites contre elle ». L’Article 10 de cette Convention, qui traite d’une plus grande définition de la privation de liberté, n’a pas de référence temporelle équivalente. L’Article 40 de la Convention relative aux Droits de l’Enfant (CDE) garantit que dans le système pénal, les enfants « doivent être informés rapidement et directement des poursuites contre eux ». La CDE exige qu’un enfant accusé « ait au moins les garanties suivantes » ; une formulation similaire pourrait résoudre le problème soulevé plus tôt.

L’UE propose d’ajouter que les personnes handicapées doivent recevoir des informations sur leurs « droits que leur reconnaît la loi » en même temps que les informations à propos des raisons pour lesquelles elles sont privées de leur liberté. 

L’Australie propose la formulation suivante : « soient rapidement informées comme il se doit et de manière accessible des droits que leur reconnaît la loi et des raisons pour lesquelles elles sont privées de leur liberté ». Le terme « supports accessibles »  fait référence au mode de délivrance plutôt qu’au contenu des informations, ce qui est utile pour certaines personnes handicapées. La Nouvelle-Zélande et le Canada soutiennent ce texte. Le mot « rapidement » est mieux que l’expression « au moment de » car le moment de privation de liberté peut se révéler ne pas être le meilleur moment pour fournir de telles informations.

Le Coordinateur demande si les délégations pourraient accepter la proposition de l’Australie.

La Nouvelle-Zélande intervient pour s’assurer que l’expression « droits que leur reconnaît la loi » est bien toujours dans le paragraphe. En réponse, l’Australie répète sa proposition. 

La Fédération de Russie soutient la proposition australienne. En russe, le mot anglais « adequate » se traduit par « suffisant », ce qui amène à la question :  qu’est-ce qui est suffisant ? . Elle préfère donc la proposition plus précise de la Nouvelle-Zélande dans laquelle « adequate » (« comme il se doit ») est compris comme se rapportant aux circonstances autour de la privation de liberté. Elle demande pourquoi l’expression « que leur reconnaît la loi » apparaît après « droits » puisqu’il n’existe pas de droits illégaux.

L’Uruguay dit qu’il comprend la proposition initiale de la Nouvelle-Zélande de terminer avec les mots « au moment où ces faits se produisent», indiquant un moment spécifique au lieu du mot « rapidement » qui est ambigu. Le Coordinateur répond qu’il a aussi réfléchi sur ce point et se demande si l’expression « au moment où ces faits se produisent» définit un critère trop élevé pour que les États le remplissent. Par exemple, lorsqu’une personne malentendante est arrêtée pour un délit, il n’est peut-être pas raisonnable de s’attendre à ce que la police donne des informations à cette personne malentendante au moment de l’arrestation de manière accessible. D’une manière pratique, le mot « rapidement » est plus raisonnable, même s’il est plus ambigu.  

Le Yémen soutient la proposition de la Nouvelle-Zélande car la proposition de l’Australie pose des problèmes de traduction impliquant le mot « rapidement » ; le mot « immédiatement » est plus précis. Il n’est pas d’accord avec le point de l’exemple du Coordinateur, indiquant que bien que le policier procédant à l’arrestation puisse ne pas connaître la langue des signes et ne puisse pas informer le détenu à ce moment, l’État devrait agir pour fournir un policier qui peut communiquer avec la personne malentendante dans la langue des signes. Au Yémen, un homme malentendant a été arrêté et était en colère et frustré car il n’avait aucune idée de ce qui se passait ; il a pleuré lorsqu’il a vu quelqu’un qui connaissait la langue des signes et qui pouvait l’aider. Un policier qui connaît la langue de signes doit être disponible immédiatement ou bien pendant l’arrestation. Il ne devrait pas y avoir de perte de temps dans la communication des informations satisfaisantes et accessibles.  

Le Coordinateur répond qu’il est généralement admis qu’il ne devrait pas y avoir de perte de temps. Le problème est que l’État ne peut pas toujours avoir un policier sur les lieux pour pouvoir apporter des informations satisfaisantes en langue des signes. « Immédiatement » signifie que les informations seraient données au moment de l’arrestation et il y a beaucoup de situations dans lesquelles ce n’est pas possible.  L’État ne peut pas former tous les policiers à la langue des signes. Le but du Comité est de s’assurer que l’information accessible est donnée dès que possible. Le problème est comment le formuler. 

L’Australie est d’accord avec le Coordinateur sur le fait qu’ « immédiatement » fixe un critère peu réalisable. Plus tôt, l’Australie s’inquiétait que le mot « immédiatement » puisse poser des problèmes non seulement aux États mais aussi aux individus ; par exemple lorsqu’une personne handicapée a un incident qui entrave la capacité de recevoir l’information « immédiatement », c’est-à-dire au moment de la privation de liberté. C’est pourquoi l’Australie suggère le mot « rapidement » qui apparaît dans d’autres instruments. Ainsi, bien que l’Australie apprécie les commentaires de l’Uruguay et du Yémen, elle favorise le mot « rapidement ». 

L’Iran appuie la proposition de l’Australie qui est assez souple pour répondre aux préoccupations soulevées par le Yémen.

La Thaïlande indique que dans certaines législations nationales, le mot « rapidement » est suivi par l’expression « pas plus tard que », rendant le mot « rapidement » moins relatif. 

Le Kenya soutient l’utilisation de « rapidement » ou bien « dès que possible » car ce sont tous les deux des termes pratiques. Au Kenya, le policier doit dire à la personne la raison de l’arrestation au moment de l’arrestation. Cependant, dans certains cas, ce n’est pas possible. 

L’UE soutient l’expression « dès que possible » mais a besoin de temps pour discuter de ce point avec ses collègues. 

L’Ouganda appuie la proposition australienne et observe que le terme « rapidement » répond de manière satisfaisante aux préoccupations soulevées par le Yémen. L’expression « dès que possible »  apporterait trop de variation dans le sens. 

Le Coordinateur propose « rapidement et sans tarder » pour répondre à toutes les préoccupations.

La Jordanie exprime sa préférence pour le mot « rapidement ». L’expression « sans tarder » amène à se poser des questions sur le genre de délai qui peut être acceptable et pour combien de temps. 

Le Coordinateur demande un consensus pour le mot « rapidement ». Il observe des délégués approuvant de la tête et annonce que « rapidement » sera le terme accepté. 

Le Yémen fait part de sa préoccupation à propos des expressions « sans tarder » et « dès que possible » car elles ne serviront pas l’objectif de donner des informations à la personne handicapée. « Dès que possible » ne devrait pas signifier plus de 24 ou 48 heures. 

Le Coordinateur indique que pour l’instant « rapidement » serait le mot et les États pourront le changer plus tard si nécessaire. 

La Libye soutient la proposition australienne. 

Le Coordinateur demande aux délégués de discuter du sous-paragraphe 10(2)(c), en commençant avec la proposition de la Nouvelle-Zélande pour 10(2)(c)(i).

La Nouvelle-Zélande indique qu’elle n’avait pas bien compris lorsque qu’elle a fait son commentaire et qu’elle voulait dire 10(2)(d). Elle soutient à présent la proposition canadienne pour 10(2)(d). 

Le Coordinateur demande des commentaires sur l’intitulé de 10(2)(c) et sur 10(2)(c)(i), l’ébauche présentée par le GT indique : « (c) aient rapidement accès à l’assistance juridique ou à toute autre assistance appropriée pour pouvoir : i) contester la légalité de leur privation de liberté devant un tribunal ou une autre autorité compétente, indépendante et impartiale (auquel cas une décision rapide doit être prise en la matière) ».

La Fédération de Russie pose une question de traduction: dans l’intitulé, le mot « prompt » (« rapidement ») est traduit par « dégagé ». Est-ce une traduction correcte ?

Ne voyant aucune objection, le Coordinateur annonce que le texte présenté par le  GT pour l’intitulé de 10(2)(c) et pour 10(2)(c)(i) sera accepté. Il dirige les délégués vers 10(2)(c)(ii) et désigne les commentaires sur ce sous-paragraphe émis par le Japon, la Nouvelle-Zélande et le Canada en ce qui concerne la préoccupation qu’en cas de délit commis par une personne, il n’y ait pas de processus de révision régulière. 

La Nouvelle-Zélande explique sa proposition d’ajouter à la fin du sous-paragraphe les mots « à moins que la privation de liberté soit le résultat d’une conviction criminelle auquel cas la révision serait soumise aux normes internationales ». La Nouvelle-Zélande est à présent au courant d’autres cas, tels que des cas d’immigration et de sécurité, qui peuvent ne pas avoir de révision régulière ; elle n’a pas d’idée sur la façon de les ajouter à sa proposition mais pense qu’au moins la révision régulière pour les engagements civils devrait être abordée. 
Le Japon soutient une révision régulière dans le contexte du handicap, mais ne veut pas que la révision régulière s’applique à d’autres contextes tels que la conviction criminelle, l’immigration, l’armée, etc. Il est souple à propos de la formulation. 

Le Coordinateur clarifie que ce point porte sur le fait que les personnes handicapées n’ont pas plus de droits que les autres personnes à un processus de révision dans les contextes généraux. Il suggère qu’il ne s’agit là que d’un problème de formulation et demande au Japon, au Canada, à la Nouvelle-Zélande et autres délégués de s’accorder sur une solution avec le facilitateur. 

Le Kenya souligne que la formule choisie par la Nouvelle-Zélande peut empêcher les personnes handicapées de bénéficier des droits de révision dont les autres personnes disposent. 

L’UE propose la formule suivante : « et recevoir une décision rapide sur la légalité de la privation de liberté ». L’idée est de souligner le fait que les personnes handicapées peuvent être entendues par un tribunal et recevoir une décision rapide. 

Le Coordinateur remarque que cette proposition reprend la discussion sur le paragraphe 10(2)(c)(i). L’UE répond à la remarque du Coordinateur en indiquant que cette proposition permet aux personnes handicapées d’être entendues équitablement et d’obtenir une réponse rapide. Le Coordinateur souligne que le paragraphe 10(2)(c)(i), tel qu’il est écrit, permet déjà ces deux choses. L’UE déclare que sa proposition distingue 3 droits différents : premièrement, l’accès à une procédure en justice ; deuxièmement, un recours contre une décision de privation de liberté ; et troisièmement, le droit d’être entendu par un tribunal afin d’obtenir une décision rapide, avec le droit de faire appel. Le Coordinateur demande lequel de ces éléments ne figure pas dans le texte du groupe de travail (GT). Le droit d’appel n’est peut-être pas dans ce paragraphe, mais les autres éléments sont présents dans le texte du GT. Il suggère que, pendant la pause, l’UE examine le texte du GT et si elle identifie d’autres éléments manquants, ceux-ci pourront être abordés durant la séance de cet après-midi. Il revient au paragraphe 10(2)(c)(i) et examine le processus suggéré. Il passe au paragraphe 10(2)(d) : « de recevoir réparation dans le cas de privation illégale de liberté ou de privation de liberté sur la base de l’infirmité, cas qui est contraire à la présente Convention ». Le Canada et le Costa Rica ont des propositions à faire. 

Le Canada propose l’alternative suivante : « toute personne handicapée qui a été victime d’une privation illégale de liberté a le droit à réparation. » Cette alternative ne marche pas avec le titre du paragraphe et doit donc être placée dans un autre paragraphe. [le reste de l’intervention n’a pas été enregistré]

Le Coordinateur suggère que le Canada travaille sur une autre formule pendant la pause.

L’Inde demande à ce que l’expression « révision régulière » soit clarifiée dans le paragraphe10(2)(c)(ii). L’Article 14(5) du Pacte international relatif aux droits civils et politiques fait mention du droit de révision du point de vue juridique.  Mais ceci doit être plus clair. Le Coordinateur déclare que la référence clé est l’Article 25 du CRC. Il demande à l’Inde de joindre les autres délégations dans les discussions sur ce sous-paragraphe. 

Le Mexique déclare que le paragraphe 10(2)(c)(ii) devrait comprendre « les normes et les processus établis par la loi en conformité avec les objectifs et les principes de cette Convention », comme cela a été suggéré par le Réseau des Survivants des Mines Terrestres. De plus, en accord avec l’Article 14(b) du Pacte international relatif aux droits civils et politiques, l’assistance juridique doit être apportée gratuitement si la personne n’a pas les moyens de payer. Le Coordinateur demande au Mexique de joindre le groupe qui va réviser ce sous-paragraphe. 

Le Coordinateur clôt la séance en rappelant aux délégués que l’AHC se réunira officiellement lors de la séance de cet après-midi afin de donner à tout le monde, y compris aux ONG, la possibilité de parler et de réfléchir aux problèmes abordés durant ces derniers jours. Les consultations non officielles se poursuivront par la suite. 

SÉANCE DE L’APRÈS-MIDI :

Le président, l’Ambassadeur Luis Gallegos, ouvre la séance en formation plénière officielle de sorte à ce que les ONG et les autres participants puissent parler.

Le Rapporteur spécial des Nations Unies sur les infirmités demande « un changement de la terminologie et de l’approche conceptuelle » sur la question de la capacité juridique abordée dans l’Article 9. Le Rapporteur rappelle aux délégations que « nous sommes en train de travailler sur un nouveau traité qui concerne justement les nombreux problèmes posés par les systèmes juridiques actuels sur la jouissance des droits de l’homme par les personnes handicapées. » 

Tout adulte est présumé avoir une pleine capacité juridique et l’on ne doit pas supposer que cette capacité fait défaut aux personnes handicapées qui ont besoin d’assistance, même si « dans des situations extrêmes, l’assistance requise va au-delà du soutien lors de la prise de décision et devient presque, dans la pratique, un substitut de la prise de décision. » La nouvelle convention doit renfermer le principe que les personnes handicapées  « sont sujets de droits et non objets de protection. »

Les Institutions nationales des droits de l’homme (NHRI) recommandent que le comité considère avec attention le lien fait dans l’Article 7.5 entre les mesures spéciales et toute suggestion de calendrier. Les amendements proposés par le Japon et le Costa Rica doivent être examinés (http://www.un.org/esa/socdev/enable/rights/ahc5sum24jan.htm). « On ne peut obtenir une égalité de fait en traitant tout le monde de la même façon et en particulier ceux qui sont différents…certaines normes qui semblent être à part ou distinctes ne doivent pas être considérées comme secondaires car elles garantissent aux personnes handicapées une égalité de fait que l’on ne peut pas réaliser autrement. » Les mécanismes de soutien sont essentiels quand, par exemple, les personnes handicapées arrivent de nouveau sur le marché de l’emploi. L’introduction de normes et de mesures distinctes ne doit en aucun cas perpétrer la ségrégation mais doit garantir au contraire l’égalité. Il est donc proposé de supprimer l’expression « mesures spéciales. »  En ce qui concerne l’Article 9, le NHRI souligne que tout être humain dispose d’une capacité juridique. Il doit y avoir une formule qui différencie les concepts de « capacité juridique » et de « capacité à agir. » La convention doit aborder certains stéréotypes en rapprochant, par exemple, l’infirmité avec l’incapacité à agir, expérience que toute personne peut être amenée à connaître dans certaines situations. Les États doivent être obligés d’éviter de faire référence aux personnes handicapées en tant qu’« incapables. » Ils doivent établir des procédures et des garanties pour faire en sorte que l’assistance juridique, si nécessaire, soit apportée par une personne nommée par une certaine autorité. Les garanties sont nécessaires pour diminuer la vulnérabilité des personnes handicapées.

Le groupe « International Disability Caucus » (IDC) souligne le besoin d’aborder la question de la capacité juridique dans le contexte historique. Les personnes handicapées ont été perçues comme étant privées de leur pleine capacité depuis des siècles. La notion de disqualification persiste dans les normes juridiques actuelles au sein de toutes les juridictions et elle est le résultat de préjudices sociaux. Même si la législation nationale ne formalise pas le concept de capacité juridique, il est essentiel que cette convention établisse ce concept afin de changer les législations nationales. Le concept de capacité juridique correspond à la liberté de vivre sa vie selon ses propres termes. Le besoin d’un soutien pour exercer sa capacité juridique ne diminue pas ou ne réduit pas l’indépendance et la capacité d’une personne à néant.  L’interdépendance humaine est un fait qui doit être reconnu en tant que principe juridique. La tutelle et le soutien dans la prise de décision sont distincts. L’IDC s’oppose à toute notion de tutelle ou de soutien dans la prise de décision. L’Article 9 doit déclarer que toutes les personnes handicapées ont une capacité juridique. En ce qui concerne le paragraphe 2(b), l’IDC demande aux délégués de parler de l’assistance juridique comme un droit au lieu d’un service  fourni aux personnes handicapées.  De plus, la formule « nommer un agent personnel » rappelle l’idée de tutelle sous une autre forme. (http://homepage.mac.com/tminkowitz/.cv/tminkowitz/Public/Capacity_plenary_Address.doc-link.doc) 

L’IDC soutient également le texte original du GT du paragraphe 10.1(b) qui déclare que les « États Parties doivent assurer que les personnes handicapées ne sont pas privées de leur liberté illégalement ou arbitrairement et que toute privation de liberté soit conforme à la loi et ne doit en aucun cas être basée sur l’infirmité. » Il a été dit hier que l’infirmité en elle-même n’est pas une justification pour la privation de liberté mais associée à autre chose l’infirmité peut être une base  pour la privation de liberté. Tout adjectif ou ajout à ce paragraphe tel que « uniquement » ou « exclusivement » sur la base de l’infirmité constitue une menace envers les droits de l’homme. L’IDC exprime également son inquiétude sur la présomption de l’Article 10 par rapport à une détention possible sur la base de l’infirmité et au fait que la détention demande une garantie. L’IDC propose d’ajouter un nouvel article sur l’accès à la justice assurant des garanties juridiques aux personnes handicapées qui ont été privées de leur liberté pour des raisons autres que leur infirmité. 

Enfin, l’IDC remarque que les femmes handicapées n’ont été reconnues dans aucune convention internationale sur la protection et les droits jusqu’à présent. Il y a un manque de représentation des intérêts par gendre dans l’ébauche de cette convention. L’IDC propose qu’un aspect lié au gendre et qu’une protection spéciale pour les femmes handicapées soient inclus dans les prochains articles.

Le groupe « National Right to Life » soutient la formule proposée par les États-Unis pour l’Article 8 et l’ajout des mots « de la conception jusqu’à la mort naturelle. » L’Article 8 devrait être formulé comme suit : « Les États Parties réaffirment que tout être humain a un droit inhérent à la vie, de la conception jusqu’à la mort naturelle, et ils doivent prendre toutes les mesures nécessaires pour que les personnes handicapées puissent réellement jouir de ce droit comme toute autre personne. Les États Parties doivent assurer que l’infirmité ou la qualité de vie perçue comme telle ne sert pas de base à la violation du droit à la vie. » Il est impossible de protéger le droit à la vie à moins que la perception de la qualité de vie soit interdite en tant que justification pour mettre fin à une vie en employant des moyens tels que le refus ou l’arrêt de traitement médical et/ou de nourriture et d’eau.

Le groupe « International Right to Life Federation and Coalition for the Protection of Persons with Disabilities » soutient l’ajout du mot « valeur » à chaque fois que le mot « dignité » est employé, à commencer par le titre de la convention. Le titre devrait être « Convention internationale complète et détaillée sur la protection et la promotion des droits, de la dignité et de la valeur des personnes handicapées. » La Charte des Nations Unies et la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme font toutes les deux référence à la dignité et la valeur de la personne. Le préambule a) de ce document cite à tort la Charte des Nations Unies sans inclure le mot « valeur ». L’expression « mort digne » est utilisée par les partisans du suicide assisté et de l’euthanasie pour justifier la fin d’une vie humaine dont la qualité de vie est perçue indigne. Toute personne possède une dignité et une valeur quelle que soit la perception de leur qualité de vie. Les personnes handicapées sont particulièrement vulnérables en raison de leur qualité de vie perçue comme inférieure. Elles sont considérées indignes de vivre et donc mieux mortes.

Le Centre des Services Pédiatriques pour les Personnes Handicapées et la Fondation Téléthon du Mexique invitent tous les délégués à revoir l’Article 8 sous l’angle du droit à la vie qui est inhérent, de la conception jusqu’à la mort. L’emploi de l’expression « qualité de vie » pose aux personnes handicapées le risque de ne pas avoir accès aux services médicaux et aux droits fondamentaux.

ARTICLE 10 : LIBERTÉ ET SÉCURITÉ DE LA PERSONNE (suite)

 Le Coordinateur reprend les consultations non officielles et propose la formule suivante pour le paragraphe 10.2(c)(ii) suite aux discussions de ce matin : « cherche à obtenir une révision de la privation de leur liberté sur la même base que pour toute autre personne, y compris une révision périodique comme il convient. » 

Le Luxembourg, au nom de l’Union européenne (UE) suggère d’inclure : « être entendu équitablement et recevoir une décision rapide sur la légalité de la privation de liberté » dans ce paragraphe. Les personnes handicapées ont des difficultés à être entendues par un tribunal et, dans certaines circonstances, elles sont exclues comme témoins lors d’un jugement. Il est important de donner aux personnes handicapées non seulement l’accès aux délibérations et à une audition équitable en tant que témoins dans les affaires juridiques, mais d’assurer aussi leur accès à la justice dans un délai raisonnable. 

Le Coordinateur souligne que la proposition de l’UE est un ajout au paragraphe (c)(i) plutôt qu’au paragraphe (c)(ii). 

L’UE précise que cet ajout doit constituer un paragraphe à part, par exemple paragraphe (c)(bis). Une audition 
équitable avec une décision rapide est un concept différent de celui exprimé dans le paragraphe (c)(i) ou (c)(ii). 

Le Coordinateur remarque que l’idée d’une décision rapide apparaît déjà dans le paragraphe (c)(i) et suggère d’insérer la notion d’audition équitable. 

La Jamaïque signale que l’idée d’ « audition équitable » est déjà introduite dans le paragraphe (c)(i) au niveau de la référence faite sur l’autorité impartiale. Cependant, elle est flexible sur ce point. Un nouveau sous-paragraphe sur « l’exercice du droit d’appel » doit être ajouté au paragraphe 10.2(c). Cela engloberait tous les éléments en question. 

Le Coordinateur demande si l’UE continue de préférer la formule qu’elle a proposée  après la remarque faite par la Jamaïque sur le fait qu’« une autorité indépendante et impartiale » inclut les éléments de cette proposition.

L’UE souligne l’importance d’avoir une référence faite à propos d’une audition équitable. 

Le Coordinateur ne voit pas d’objection à la proposition de l’UE et modifie le paragraphe 10.2(c)(i) comme suit : «Contester la légalité de la privation de leur liberté et pouvoir être entendues équitablement par un tribunal ou toute autre autorité compétente, indépendante et impartiale. » Il signale aux délégués le besoin d’éviter une répétition inutile des autres actes internationaux tels que le Pacte international relatif aux droits civils et politiques qui portent sur les garanties légales, les droits de l’homme et l’administration de la justice, y compris le droit d’appel. 

Le Yémen insiste sur le besoin de limiter la discussion aux questions ayant trait à l’infirmité plutôt que d’aborder des questions d’ordre plus général qui se rapportent à la population dans son ensemble et à leur droit d’appel. Les personnes handicapées ne doivent pas être privées du droit d’appel en raison de leur infirmité. 

L’UE précise sa proposition à propos d’une audition équitable. Il est important que dans toute affaire, les personnes handicapées aient la possibilité de se faire entendre par un tribunal même si elles ont un représentant ou sont représentées par un avocat. Le droit d’appel est inclus dans la révision régulière, cependant l’UE soutient fortement l’idée d’une clause qui porterait sur une audition équitable pour les personnes handicapées.  

Le Coordinateur est d’avis qu’une référence à une audition équitable est généralement acceptable. Il demande à l’UE d’expliquer le terme plus en détail. Il demande si l’UE veut faire référence à une audition personnelle plutôt qu’à une audition équitable. Une audition équitable peut très bien avoir lieu avec l’aide d’un représentant, alors qu’une audition personnelle signifie que la personne handicapée a besoin d’être présente au tribunal. Il remarque que plusieurs délégués ont suggéré que le concept d’audition équitable est déjà couvert par le texte actuel.

 L’UE reconnaît que l’idée d’audition personnelle est plus adaptée.

Le Coordinateur propose de remplacer « équitable » par « personnelle. »

Le Yémen questionne la pertinence d’une audition personnelle dans les cas où une personne handicapée n’est pas capable de parler et est représentée par un avocat qui est également présent au tribunal. Le Yémen pense que le texte actuel est suffisant mais il ne s’oppose pas à la proposition de l’UE.

Les Émirats arabes unis déclarent que toutes les personnes ont le droit de faire appel et, par conséquent, les personnes handicapées jouissent du droit d’appel. Les personnes handicapées doivent également pouvoir bénéficier d’une considération impartiale de leur appel par quelqu’un indépendant du tribunal. 

L’Australie suggère que la préoccupation de l’UE ne porte pas sur le mécanisme de l’administration judiciaire mais sur l’implication personnelle directe de la personne handicapée. Le paragraphe 10.2(c) devrait être modifié comme suit : « bénéficier d’un accès rapide à une assistance juridique et à toute autre assistance adaptée pour leur permettre de (i) contester etc, (ii) chercher à obtenir une révision etc. » L’assistance ou le soutien pour contester la légalité ou pour chercher à obtenir une révision n’est pas exclu mais l’implication directe de la personne handicapée est maintenue. 

La Jamaïque précise que le paragraphe 10.2(c) ne cherche pas à impliquer que les personnes handicapées n’ont pas accès à toutes les procédures judiciaires qui sont déjà détaillées dans de nombreux actes internationaux. En Jamaïque et dans les autres pays des Antilles, par exemple, il y a un droit d’appel général mais la procédure d’appel est très complexe et onéreuse pour les citoyens ordinaires. Les personnes handicapées doivent donc recevoir un accès rapide et une assistance « adaptée » afin d’exercer leurs droits et de contester une action illégale. La Jamaïque soutient le texte original du GT. 

La Jordanie soutient la référence faite par l’UE à propos d’une audition personnelle qui favorise l’idée de maintien et de préservation de la personne pour les personnes handicapées. 

Le Coordinateur suggère l’expression « et bénéficier d’une audition en leur présence » pour clarifier la question de l’audition équitable en particulier pour les personnes qui ne parlent pas anglais. 

La Fédération de Russie soutient l’inclusion de l’audition équitable. Cela garantit le droit des personnes handicapées de contester la légalité d’une décision donnée. Le texte suivant doit être ajouté :« obtenir un accès rapide à une assistance juridique et à toute autre assistance adaptée pour que, dans le cadre d’une audition équitable, la personne puisse contester la légalité de la privation de liberté. » 

Le Canada est d’accord avec les commentaires faits par la Fédération de Russie en ce qui concerne la suppression d’« audition équitable. » Il est extrêmement important que l’expression « audition équitable » ne soit pas supprimée car elle s’étend au-delà du droit d’être entendu et couvre d’autres garanties procédurales qui sont essentielles aux processus judiciaires. Au lieu de l’expression « audition équitable », l’expression « et bénéficier d’une audition équitable qui inclut le droit d’être entendu » doit être insérée. Cette suggestion met particulièrement l’accent sur le droit d’être entendu. 

La Norvège est d’accord avec le texte du facilitateur tout comme avec les propositions de la Russie et du Canada mais s’inquiète sur la rapidité des consultations et du temps passé sur des questions qui sont déjà réglementées dans d’autres documents et conventions. 

L’Australie soutient la modification faite par le Canada sur le texte du facilitateur. Il est important de ne pas rentrer dans les mécanismes de l’administration judiciaire. Le droit d’être entendu en étant physiquement présent lors de l’audition ne convient pas dans les cas où une personne handicapée est poursuivie pour charges criminelles et où sa présence peut intimider les autres témoins. Le concept d’audition équitable est adéquat et le contenu d’une audition équitable est déterminé par les circonstances de l’affaire selon la loi nationale. 

Le Coordinateur demande plus d’efforts pour parvenir à un accord sur le droit d’appel qui, souligne-t-il, fait déjà partie des actes actuels. Le texte du GT du paragraphe 10.2(d) est comme suit : « de recevoir réparation dans le cas d’une privation illégale de liberté ou d’une privation de liberté sur la base de l’infirmité, cas qui est contraire à la présente Convention. »

Le Canada propose de supprimer le paragraphe 2(d) mais de garder ces idées et de les inclure dans un paragraphe à part, (2)(iii) ou 2(bis) en utilisant le texte de l’Article 9.5 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques : « Toute personne qui a été victime d’une arrestation ou d’une détention illégale a le droit à réparation » pour arriver à : « Toute personne handicapée qui a été victime d’une privation illégale de liberté a le droit à réparation. »

Le Kenya soutient la formule du Canada mais préfère travailler avec le texte du GT du paragraphe 2(d) qui doit être raccourci comme suit : « … de recevoir réparation dans le cas de privation de liberté, cas qui est contraire à la présente Convention. » La référence faite à « illégale » doit être supprimée puisque l’expression « cas qui est contraire à la présente Convention » couvre déjà amplement les situations de privation illégale de liberté. De plus, puisque la liberté ne peut être ôtée sur la base de l’infirmité, la référence faite à la « privation de liberté sur la base de l’infirmité » doit être supprimée. 

La Jordanie soutient la modification plus précise faite par le Kenya sur le texte du GT. En ce qui concerne la proposition du Canada, elle préfère éviter l’utilisation du terme « victime » et toute référence à la persécution. 

Les Émirats arabes unis sont d’accord avec la proposition du Canada qui supprime les contradictions dans l’Article 9 concernant la privation de liberté des personnes handicapées. 

La Nouvelle-Zélande réaffirme son soutien pour la proposition canadienne en remarquant qu’il existe un accord plus collectif pour la formule basée sur l’Article 9.5 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques. 

Le Mexique renonce à sa propre proposition qui vise à remplacer le paragraphe 10.2(d) du texte du GT puisque la proposition canadienne couvre les mêmes éléments de façon plus concise. 

Le Coordinateur note un accord collectif sur une clause concernant la réparation offerte aux personnes handicapées dans le cas de privation illégale de liberté. Deux propositions doivent être considérées : la formule du Canada basée sur le Pacte international relatif aux droits civils et politiques, et la formule du Kenya qui est une version raccourcie du texte du GT. Tout comme pour la discussion sur le titre de l’Article 10, le titre du paragraphe 2 doit inclure une référence aux normes « minimales » : « Les États Parties doivent s’assurer que si des personnes handicapées sont privées de leur liberté, elles bénéficient au moins des garanties suivantes :

d’être traitées avec respect….

b) de recevoir

c) de recevoir

d) de recevoir

ARTICLE 11 :  DROIT DE NE PAS ETRE SOUMIS A  LA TORTURE ET AUTRES  PEINES OU TRAITEMENTS CRUELS, INHUMAINS OU DÉGRADANTS

Le Coordinateur remarque que, bien que cet Article soit court, les questions qu’il pose sur les types de traitement et de peine infligés aux personnes handicapées n’implique pas nécessairement une discussion qui soit tout aussi courte. Le texte du Groupe de Travail a bénéficié d’un soutien considérable lors des séances du Comité Ad Hoc précédentes. Il y a un chevauchement entre les Articles 10, 11 et 12.  Certains éléments des Articles 10 et 12 sont contenus dans l’Article 11 mais ces questions structurelles peuvent être abordées à la fin. 

L’UE soutient le paragraphe 11.1 du texte du GT qui inclut l’obligation pour les États de prendre toutes les mesures législatives, administratives, judiciaires, éducatives et autres en vigueur pour empêcher les personnes handicapées d’être soumises à la torture ou à des peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants. Il soutient la première partie du paragraphe 11.2 où « Les États interdisent les expériences médicales ou scientifiques sans consentement libre et éclairé de la personne et ils protègent les personnes handicapées contre celles-ci… » Ils proposent de supprimer la deuxième partie du paragraphe 11.2 qui interdit « les interventions médicales forcées ou l’internement forcé qui visent à corriger, améliorer ou alléger tout trouble réel ou perçu » car les États peuvent dans certains cas se soustraire à cette obligation. Les États ne peuvent pas cependant se soustraire à l’interdiction de la torture. L’Article 11 ne doit pas comporter une obligation qui peut être sujette à dérogation car cela pourrait potentiellement affaiblir la portée de l’article. 

Le Coordinateur attire l’attention de ses collègues sur la note de bas de page 38 du texte du GT qui indique que les membres du GT ont exprimé des opinions différentes sur la question de savoir si l’intervention médicale et l’internement forcés doivent apparaître sous « L’élimination de la torture » ou sous « L’élimination de la violence et de l’abus » ou sous ces deux titres à la fois. La note de bas de page comprend également les questions soulevées par l’UE.

La Jordanie remarque le chevauchement avec l’Article 12 et propose d’ajouter « exploitation » dans le titre. Les personnes handicapées sont souvent exploitées à des fins financières. Les Articles 11 et 12 doivent être revus conjointement. 

Le Yémen soutient la Thaïlande dans sa demande de faire référence aux types précis d’expériences scientifiques et médicales « et autres » expériences.  Les Articles 11 et 12 doivent être regroupés avec la formule proposée par l’Inde en ajoutant « la violence et l’abus » à la fin du paragraphe 11.2. 

La Nouvelle-Zélande présente un raisonnement détaillé pour ses propositions qui modifient les Articles 11 et 12 et créent un nouvel Article 12 (bis) (http://www.un.org/esa/socdev/enable/rights/ahc5newzealand.htm). Il vaut mieux traiter des interventions médicales forcées et de l’internement forcé dans le contexte d’un nouvel article sur « Le consentement libre et éclairé à l’intervention médicale», séparément de l’Article 11, car « il n’existe absolument aucune circonstance où la violence, l’abus et la torture ou le traitement cruel, inhumain ou dégradant est acceptable. »

Le Maroc propose d’insérer « médicales » entre «  législatives et administratives » dans le paragraphe 11.1. On doit également rendre les médecins et les infirmières conscients de cette obligation et l’aspect médical doit être reconnu dans la notion de torture, plus spécialement auprès des enfants handicapés et de ceux qui ne peuvent s’exprimer. Il soutient la proposition de la Thaïlande d’ajouter « les autres types » d’expériences dans le paragraphe 11.2. Le Coordinateur exprime son inquiétude sur le fait que cette phrase ne signifie rien en anglais mais qu’elle est peut être claire dans les autres langues.

La Fédération de Russie soutient le texte du GT dans le paragraphe 11.1. Elle préfère ne pas ajouter d’autres critères à ce sous-paragraphe. La question soulevée par le Maroc est déjà couverte dans les références actuelles faites aux types de mesures administratives et autres. Le texte suggéré par le Maroc ne suit pas le texte de la Convention contre la torture, que la Fédération de Russie trouve tout à fait satisfaisant.

Le Coordinateur signale que, contrairement au Pacte international relatif aux droits civils et politiques, l’Article 11 du texte du GT ne contient pas une interdiction absolue de la torture. L’article demande que « les États Parties prennent toutes les mesures (…) en vigueur pour empêcher les personnes handicapées d’être soumises à la torture » alors que l’Article 7 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques emploie un langage plus fort : « Nul ne peut être soumis à la torture ni à des peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants. En particulier, nul ne peut être soumis  à une expérience scientifique ou médicale sans son consentement libre. » Ce texte contient une interdiction absolue. Le Coordinateur ouvre le débat sur la question de savoir si l’Article 11.1 doit commencer avec une formule similaire : « Aucune personne handicapée ne peut être soumise à la torture… »

Le Yémen soutient une interdiction absolue dans l’Article 11.1 mais souhaite une phrase différente : « Les États Parties doivent s’engager à prendre toutes les mesures…» Il est d’accord avec le Maroc sur le besoin de faire référence au terme « médicales » mais il propose de remplacer ce terme par « de santé » car cela serait mieux dans le texte arabe. Il suggère la phrase suivante « Les États Parties doivent s’engager à prendre toutes les mesures législatives, judiciaires, de santé, culturelles,  administratives et autres en vigueur. » Le Coordinateur signale que la langue et l’ordre des mesures dans le texte du GT dans l’Article 11.1 ont été choisis avec précaution et qu’ils suivent l’ordre de l’Article 2.1 de la Convention contre la torture : « Tout État Partie doit prendre les mesures législatives, administratives, judiciaires ou autres en vigueur pour empêcher les actes de torture dans tout territoire sous sa juridiction. »

Les Émirats arabes unis reconnaissent le besoin d’avoir une interdiction absolue de la torture au début du paragraphe 11.1. Ils proposent de remplacer « empêcher » par « protéger les personnes handicapées d’être soumises etc. »

L’UE soutient la proposition du Coordinateur de renforcer le texte du paragraphe 11.1.

Le Coordinateur propose un nouveau sous-paragraphe : « Aucune personne handicapée ne peut être soumise à la torture ou à des peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants » sur la base de l’Article 7 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques. 

Le Yémen maintient l’ordre des mesures qu’il a proposé auparavant en affirmant que celui-ci est plus logique. Le texte commence avec la législation et continue avec le corps judiciaire qui a pour rôle d’appliquer la législation, puis l’administration, la santé et enfin l’éducation. Il explique que l’éducation est importante mais la personne doit être en santé avant de pouvoir être éduquée. Le Coordinateur suggère que le Yémen consulte d’autres Conventions afin de déterminer la cohérence de l’ordre des mesures proposées.

L’UE propose de supprimer la deuxième partie de la phrase « et doit protéger les personnes handicapées contre les interventions médicales forcées ou l’internement forcé qui visent à corriger, améliorer ou alléger tout trouble réel ou perçu. » Le paragraphe 11.2 doit ne porter que sur la torture. L’UE propose d’aborder l’internement forcé dans l’Article 10 et l’intervention médicale forcée dans l’Article 12.

La Jordanie est d’accord avec l’UE sur le fait qu’une partie de l’Article 11.2 doit être replacée dans l’Article 12, et que l’Article 11 ne doit mettre l’accent que sur l’élimination de la torture. 

Le Yémen soutient la proposition de l’UE. Certaines sujets abordés dans l’Article 11.2 n’ont rien à voir avec la torture. 

La Chine affirme qu’il est tout à fait logique de replacer le paragraphe 11.2 dans l’Article 12 car les interventions médicales auxquelles on fait référence dans ce paragraphe ne peuvent être appelées « torture. » Il existe certaines situations où les personnes handicapées ne peuvent juger leurs propres capacités et, parfois, on ne peut obtenir leur consentement. Il est donc nécessaire d’avoir un texte qui parle d’intervention médicale forcée, de traitement médical ou d’internement pour mettre l’accent sur le besoin de suivre une procédure judiciaire qui comporte des mesures de protection.

La Norvège souligne que l’Article 11 tel qu’il est actuellement inclut plusieurs concepts et il ne gagne qu’à être davantage fractionné et clarifié. Elle exprime son inquiétude quant à la première partie de la phrase dans le paragraphe 11.2 : « En particulier, les États Parties doivent…le consentement de la personne concernée. » Les personnes qui souffrent de troubles psychologiques et mentaux importants, et de formes extrêmes de troubles instrumentaux, possèdent des facultés cognitives qui ont des conséquences. Cependant, ces personnes ne sont peut-être pas en mesure de donner un consentement libre et éclairé. 

La séance est ajournée. 
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